
 
 

Escapade à Malte 
Week-End organisé par CADENCE VOYAGE pour l’association SENGA ELEINAD   

5 Jours/4 nuits 
Du 20 au 24 juin  2024 

 

Inscription jusqu’au 19 avril 2024 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
A retourner à l’Association SENGA ELEINAD Chez Mme Agnès Perrin, 17 Allée André Boulle 01440 Viriat 

Tel : 06 75 48 26 32   /        e-mail : senga.eleinad@gmail.com 
Votre contact : Agnès PERRIN 

 
►Participant : 
 

Nom ………………………………….          Prénom …………………………………… 
(Indiquer le nom figurant sur votre passeport ou CI)           (Indiquer un seul prénom sauf si nom composé) 

Joindre obligatoirement votre copie de passeport ou carte d’identité à votre inscription 

 
 
►Participant (accompagnant) 

 

Nom ………………………………….          Prénom …………………………………… 
(Indiquer le nom figurant sur votre passeport ou CI)          (Indiquer un seul prénom sauf si nom composé) 

Joindre obligatoirement votre copie de passeport ou carte d’identité à votre inscription 

 
 
Adresse ……………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………….. 
Tél  ……………………………………………………..E-mail …………………………………….. 
 
 

Chambre double (grand lit) □       Chambre  twin     □  (2 lits jumeaux)            Chambre  single     □ 
(Cocher le type de chambre souhaité) 
 
►Prix du voyage par personne TTC, garanti pour un minimum de 16 participants 
  
Prix par personne     :  520  €   X                  personne(s)    =                           € 
Supplément chambre individuelle  :  190 €                                                                                
 
TOTAL = 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

►Mode de règlement : Acompte de  200 € à l’inscription (soit avant le 19 avril 2024) 
 le solde soit 320 € pour le 19 mai 2024 au plus tard. (Le solde du voyage devant être payé un mois avant le 
départ) 
 

 Vous avez la possibilité de payer l’acompte et le solde directement par CB avec un lien sécurisé, 
directement à l’agence de voyage CADENCE, ceci vous permettant d’avoir une couverture 
assurance avec votre carte bancaire auprès de votre banque (voir les conditions avec votre banque) 

 Vous pouvez également verser l’acompte et le solde à l’Association Senga Eleinad, par virement ou 
par chèque, en prenant ou non l’assurance proposée par l’agence CADENCE (25 euros).  
 
Merci de respecter les dates de versement : 19 avril pour l’acompte, et 19 mai pour le solde. 
 

 
Indiquer votre choix  
□     Par chèque bancaire  (à l’ordre de Senga Eleinad) 
□     Par virement bancaire (IBAN à demander à l’Association) 
□     Désirez-vous prendre l’assurance proposée par CADENCE ?            OUI    /    NON   
 
□     Par virement bancaire directement à l’agence CADENCE : les contacter par téléphone pour le 
versement. 
 
 
 

 

Le contrat de voyage pour l’ensemble du groupe est établi au nom de l’association SENGA ELEINAD  
 
 
 

Fait le ……………………………       Signature 
 
 
 
 
 
 
 

Si non adhérent à l’Association : montant de la cotisation annuelle (année civile) pour toute la famille = 
20 € 
 Joindre un chèque distinct avec votre  1er paiement. 

 
 
 
 


